
Directives de 
consommation 
d’alcool à  
faible risque  
du Canada
Boire de l’alcool  
est un choix personnel. Si vous 
choisissez de boire, ces directives 
vous aideront à décider où, 
quand, comment et 
pourquoi le faire. 

 Conseils 
• Fixez-vous des limites 

et respectez-les. 

• Buvez lentement. Ne prenez pas  
plus de 2 verres par période de  
3 heures. 

• Pour chaque verre d’alcool, buvez  
une boisson non alcoolisée. 

• Mangez avant et pendant que  
vous buvez. 

• Tenez toujours compte de votre âge, 
de votre poids et de vos problèmes 
de santé qui peuvent justifier la 
réduction des limites suggérées. 

• Même si l’alcool est parfois bon 
pour la santé de certains groupes 
de personnes, ne commencez 
pas à boire et n’augmentez pas 
votre consommation en raison des 
bienfaits de l’alcool pour la santé. 

Les organisations suivantes appuient les 
directives de consommation d’alcool à 

faible risque du Canada :
Association canadienne de santé publique
Association canadienne des chefs de police

Association des agences locales de santé publique
Association des brasseurs du Canada

Association des distillateurs canadiens
Association des vignerons du Canada

Association médicale canadienne
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme  

et les toxicomanies
Centre de recherche en toxicomanie de la C.-B.

Centre de toxicomanie et de santé mentale
Collège des médecins de famille du Canada

Conseil des médecins hygiénistes en chef
Éduc’alcool

MADD Canada
Ministère de la Santé et du Mieux-être de la 

Nouvelle-Écosse
Société canadienne de pédiatrie

Société des obstétriciens et gynécologues du Canada
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Une consommation  
à faible risque aide à 

promouvoir une culture  
de modération. 

Une consommation à  
faible risque appuie des 

modes de vie sains.
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Dans ces 
directives, un 

« verre » 
correspond à

341 ml (12 oz) de bière, de cidre ou de « cooler » à 5 %  d’alcool

142 ml (5 oz) de vin à 12 % d’alcool

43 ml (1,5 oz) de spiritueux
(ex. rye, gin ou rhum) à 40 % d'alcool

Vos limites
Diminuez les risques à long terme pour votre 
santé en respectant les limites suivantes : 
• 10 verres par semaine pour les femmes 

– au plus 2 verres par jour, la plupart des 
jours de la semaine

• 15 verres par semaine pour les hommes 
– au plus 3 verres par jour, la plupart des 
jours de la semaine 

Chaque semaine, prévoyez des jours  
sans alcool pour ne pas développer une 
habitude. 

Occasions spéciales 
Diminuez vos risques de blessures et de 
méfaits en ne buvant pas plus de 3 verres 
(femmes) et de 4 verres (hommes) en une 
même occasion. 

Prévoyez boire dans un milieu sûr et 
respectez la limite hebdomadaire décrite 
dans Vos limites.

Enceinte? Vaut mieux 
s’abstenir
Si vous êtes enceinte ou prévoyez le devenir, ou 
avant d’allaiter, le choix le plus sûr est de ne pas 
boire d’alcool. 

Retarder l’usage 
L’alcool peut nuire au développement du 
cerveau et du corps. Les adolescents devraient 
parler de l’alcool avec leurs parents. S’ils 
choisissent de boire, ils devraient le faire sous la 
supervision parentale, sans jamais prendre plus 
d’un ou deux verres par occasion et jamais plus 
d’une ou deux fois par semaine. Ils devraient être 
prévoyants, respecter les lois locales concernant 
l’alcool et tenir compte des conseils au verso de 
cette page.

De la fin de l’adolescence à 24 ans, les jeunes 
ne devraient jamais dépasser les limites 
quotidiennes et hebdomadaires décrites  
dans Vos limites.

Limite zéro
Évitez de boire lorsque vous : 

• utilisez un véhicule, une  
machine ou un outil 

• prenez un médicament ou  
d’autres substances qui  
interagissent avec l’alcool

• faites une activité physique dangereuse

• vivez avec une maladie  
physique ou mentale

• avez une dépendance à l’alcool 

• êtes enceinte ou prévoyez  
le devenir

• êtes responsable de la sécurité  
d’autres personnes

• devez prendre d’importantes décisions




